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TAX ALERT 

Modifications du règlement pour l’échelonnement de 
paiement  

 

Le Journal  Officiel de la Roumanie, Ière partie, no 764 / 31.10.2011, a publié l’Ordre no 
2.677 / 19.10.2011 du Ministre des Finances Publiques portant la modification de 
l’annexe de l’Ordre du Ministre des Finances Publiques no 1.853 / 2011 relatif à 
l’approbation de la Procédure d’application des dispositions de l’Ordonnance d’Urgence 
du Gouvernement no 29 / 2011 portant sur le règlement qui accorde l’échelonnement 
de paiement. 

 

L’Ordre introduit des amendements à la procédure de règlement d’accorder les 
échelonnements de paiement. Les plus importants d’entre eux sont:   

 Comprendre l’ajournement du paiement des pénalités de retard dans la catégorie 
des facilités du paiement;   

 Introduire des dispositions spéciales d’accorder l’échelonnement du paiement aux 
contribuables qui ont créé des établissements secondaires enregistrés fiscalement;   

 Préciser des nouvelles conditions concernant les garanties qui doivent être 
constituées en vue d’accorder l’échelonnement du paiement;   

 L’Ordonnance apporte aussi des éclaircissements portant sur la communication et 
l’encaissement des pénalités ainsi que sur la modification de la décision 
d’échelonnement des obligations fiscales / de la décision d’ajourner le paiement des 
pénalités de retard;   

 Introduire des dispositions transitoires. 

 

On a modifié et introduit de nouveaux modèles de formulation et de décisions en vue de 
l’application des nouvelles procédures 



 

 

Ce message contient une sélection des nouveautés de la législation roumaine, 
fournies uniquement à titre informatif. Les résumés et commentaires qui précèdent 
ne peuvent en aucun cas se substituer aux textes législatifs, ni être assimilés à des 
conseils juridiques. Nous déclinons donc toute responsabilité vis à vis des 
interprétations que pourraient faire nos lecteurs. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez besoin de renseignements 
complémentaires. 
  

 

 

Si vous désirez vous abonner gratuitement aux bulletins d’information 
Mazars, nous vous prions d’envoyer un message à l’adresse  
news@mazars.ro, en spécifiant le nom, le prénom, votre fonction et la 
dénomination de la société.  
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